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(54) Procédé de dépot d’un materiau anti-glissement, article vestimentaire et article chaussant 
obtenus par ce procédé

(57) L’invention concerne un procédé de dépôt d’un
matériau anti-glissement sur la face intérieure d’au moins
une pièce destinée à former un article vestimentaire dont
la face intérieure vient en contact avec la peau.

De façon caractéristique, ce procédé comporte les
étapes suivantes :
a) on réalise le dépôt du matériau anti-glissement par
sérigraphie selon un motif (30) comprenant plusieurs zo-
nes séparées sur au moins un support non-adhérent

(102a;102b) ;
b) on dispose la face intérieure de ladite pièce en regard
du support non adhérent (102a;102b),
c) on place l’empilement formé de ladite pièce et du sup-
port dans une presse de transfert comportant deux pla-
teaux chauffants (108a,108b) aptes à se rapprocher l’un
de l’autre, et
d) on rapproche les deux plateaux (108a,108b) sous
pression, ce par quoi le matériau est transféré sur la face
intérieure de ladite pièce selon le motif (30).
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de dépôt d’un
matériau anti-glissement sur la face intérieure d’au moins
une pièce destinée à former un article vestimentaire dont
la face intérieure, formant le revers, vient en contact avec
la peau, ainsi qu’un article vestimentaire obtenu par ce
procédé.
[0002] En particulier, par article vestimentaire on en-
tend un sous-vêtement ou un article chaussant.
[0003] L’invention concerne également un article
chaussant présentant une forme tubulaire et réalisé dans
un tricot extensible.
[0004] A titre d’exemple, les articles chaussants recou-
vrent les bas, mi-bas, socquettes, ceintures, genouillè-
res, coudières ou articles similaires pour entourer che-
ville, poignet.....
[0005] Habituellement, dans les mi-bas ou bas, notam-
ment les articles de contention, mais également les arti-
cles à usage vestimentaire simple et sans indication mé-
dicale, on réalise la tenue et/ou la contention des zones
souhaitées par un tricot plus serré et/ou par l’introduction
de fibres élastiques.
[0006] Ceci induit un serrage ajusté de la zone en
question, notamment dans la partie haute de l’article afin
de maintenir l’article sur la jambe sans glissement, mal-
gré la gravité et la forme globalement évasée de la jambe.
[0007] Dans le cas des mi-bas, malgré l’élargissement
de cette zone à serrage accentué, destiné à répartir les
forces sur une surface plus grande de la peau, la com-
pression reste souvent trop importante dans la partie la
plus haute et entraîne un effet garrot qui marque la peau
et occasionne de la gêne au porté.
[0008] Il est également connu d’adjoindre dans cette
partie haute, notamment pour les bas, une ou plusieurs
bandes de silicone sur la face tournée vers la peau, ce
qui a pour effet de permettre que cette partie haute en-
serre la jambe pour assurer le maintien en position du
bas.
[0009] Cependant, dans le cas d’un bas équipé d’une
bande continue de silicone, on constate un effet de garrot
et une adhérence du silicone sur la peau qui provoque
une gêne (contact désagréable, rougeurs....). En outre,
la tenue n’est pas toujours assurée car le haut du bas
portant cette bande de silicone a tendance à rouler sur
lui-même, ce qui réduit la surface de silicone en contact,
donc la tenue et crée, de plus, une surépaisseur gênante,
notamment en position assise.
[0010] La présente invention a pour objectif de fournir
un procédé permettant de surmonter les inconvénients
de l’art antérieur et en particulier offrant la possibilité de
réaliser un dépôt de silicone par points en recouvrant
toute la surface de retenue en une seule opération.
[0011] A cet effet, selon la présente invention, le pro-
cédé est caractérisé en ce qu’il comporte les étapes
suivantes :

a) on réalise le dépôt du matériau anti-glissement

par sérigraphie selon un motif comprenant plusieurs
zones séparées sur au moins un support non
adhérent ;
b) on dispose la face intérieure de ladite pièce en
regard du support non adhérent,
c) on place l’empilement formé de ladite pièce et du
support dans une presse de transfert comportant
deux plateaux chauffants aptes à se rapprocher l’un
de l’autre, et
d) on rapproche les deux plateaux sous pression, ce
par quoi le matériau est transféré sur la face inté-
rieure de ladite pièce selon le motif.

[0012] De cette manière, on comprend que par la réa-
lisation préalable d’une sérigraphie sur au moins un sup-
port anti-adhérent, le motif de matériau anti-glissement
est transféré tel quel sur toute la surface de retenue de
l’article.
[0013] En effet, si la pièce destinée à former l’article
est plate, on positionne la surface de retenue, située sur
la face intérieure, en regard du support anti-adhérent re-
vêtu du motif, le tout étant placé entre les plateaux de la
presse.
[0014] Alternativement, si la pièce destinée à former
l’article est tubulaire, on retourne cette pièce de façon à
mettre à l’extérieur la face intérieure formant le revers,
on introduit une plaque à l’intérieur de la pièce, on posi-
tionne les deux pans de la surface de retenue entre deux
supports anti-adhérent revêtus du motif, le tout étant pla-
cé entre les plateaux de la presse.
[0015] En effet, dans ce cas, le procédé défini précé-
demment se caractérise en ce que ladite pièce présente
une forme tubulaire destinée à former un article chaus-
sant et en ce que
pendant l’étape a) on réalise le dépôt du matériau anti-
glissement par sérigraphie selon ledit motif sur deux sup-
ports non adhérents, pendant l’étape b) on dispose la
face intérieure de ladite pièce entre les deux supports
non adhérents qui se font face,
pendant l’étape c) on place l’empilement formé de ladite
pièce disposée entre les deux supports non adhérents
dans une presse de transfert comportant deux plateaux
chauffants aptes à se rapprocher l’un de l’autre, et
d) on rapproche les deux plateaux sous pression, ce par
quoi le matériau est transféré depuis chaque support non
adhérent sur la face intérieure de ladite pièce selon le
motif et ladite pièce est repassée.
[0016] Cette solution présente aussi l’avantage sup-
plémentaire, de permettre, outre, une mise en oeuvre
simple et adaptable à toute dimension et le dépôt de tout
motif de matériau anti-glissement, également une fabri-
cation qui s’effectue avec moins d’étapes puisqu’on ob-
tient un produit déjà repassé du fait de son passage entre
les deux plaques de la presse à chaud.
[0017] De plus, ce procédé permet de réduire la quan-
tité de matériau anti-glissement déposé puisqu’il n’y a
pas de bande continue mais seulement des points dis-
crets de matière. Outre l’économie de matière utilisée,
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on peut réaliser des dépôts de moindre étendue et de
plus faible épaisseur qui seront ainsi plus discrets, no-
tamment sous d’autres vêtements.
[0018] Globalement, grâce à la solution selon la pré-
sente invention, il est possible de réaliser en une seule
étape, et avec précision, l’enduction du revers de la ou
des pièces destinées à former un article vestimentaire
avec un matériau anti-glissement disposé selon un motif
prédéterminé.
[0019] Avantageusement, ledit matériau anti-glisse-
ment est du silicone.
[0020] Egalement, de préférence, ledit support non ad-
hérent est revêtu d’un matériau à faible coefficient de
friction. A titre d’exemple, ce matériau à faible coefficient
de friction est du polytétrafluoroéthylène (PTFE) ou Té-
flon (marque déposée).
[0021] De plus, la présente invention a pour objectif
de fournir un article vestimentaire qui soit facile à réaliser
et qui procure une tenue par contact sur la peau, sans
serrage et sans occasionner de gêne, tout en assurant
un maintien en position tout au long de la période de port
et quels que soient les mouvements et les positions de
l’usager.
[0022] A cet effet, la présente invention porte sur un
article vestimentaire obtenu par le procédé défini précé-
demment.
[0023] Egalement, lorsque la pièce présente une for-
me tubulaire destinée à former un article chaussant, le
motif est transféré sur un tronçon de l’article chaussant
formant le bord de maintien qui vient le plus haut sur le
corps.
[0024] Egalement, la présente invention porte sur un
article chaussant présentant une forme tubulaire et réa-
lisé dans un tricot extensible, caractérisé en ce qu’il com-
porte sur la face intérieure d’au moins un tronçon un ma-
tériau anti-glissement selon un motif comprenant plu-
sieurs zones séparées, en ce qu’il est repassé de part
et d’autre de deux lignes de pliage et en ce que les deux
lignes de pliage ne sont pas recouvertes du matériau
anti-glissement.
[0025] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description suivante
faite à titre d’exemple et en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement l’installation
permettant de mettre en oeuvre le procédé de dépôt
conforme à l’invention ;

- les figures 2 à 5 représentent schématiquement le
déroulement de la première étape du procédé de
dépôt conforme à l’invention, réalisée dans la zone
A de l’installation de la figure 1 ;

- la figure 6 illustre la dernière étape du procédé de
dépôt conforme à l’invention, réalisée dans la zone
B de l’installation de la figure 1;

- la figure 7 représente l’article chaussant avant la réa-
lisation de la dernière étape du procédé de dépôt
conforme à l’invention ;

- les figures 8 et 9 sont des vues, respectivement par-
tielle et en projection et en coupe transversale selon
la direction IX-IX de la figure 8, de l’article chaussant
à la fin du procédé de dépôt conforme à l’invention ;

- les figures 10 et 11 sont des vues, respectivement
avant et après montage, d’un sous-vêtement de type
culotte après la réalisation du procédé de dépôt con-
forme à l’invention ;

- les figures 12 et 13 sont des vues, respectivement
avant et après formation des bonnets par thermofor-
mage, d’un soutien-gorge après la réalisation du pro-
cédé de dépôt conforme à l’invention ; et,

- les figures 14 et 15 sont des vues schématiques il-
lustrant le thermoformage pouvant être mis en
oeuvre dans le cadre du procédé de dépôt conforme
à l’invention, pour former des portions galbées d’un
article vestimentaire.

[0026] On se reporte à la figure 1 représentant l’instal-
lation 100 permettant de mettre en oeuvre le procédé
conforme à la présente invention. Cette installation 100
comporte deux supports non adhérents supérieur et in-
férieur 102a, 102b formés chacun d’un tapis sans fin pou-
vant être réalisé en tissu de verre, et enduits d’un maté-
riau à faible coefficient de friction, en particulier du poly-
tétrafluoroéthylène (PTFE) ou Téflon (marque déposée).
[0027] De façon classique, les tapis formant les sup-
ports non adhérents 102a, 102b sont mis en mouvement
au moyen de différents cylindres 104 comportant des
cylindres de guidage et des cylindres menants reliés à
un moteur.
[0028] Chaque support adhérent 102 est équipé d’un
système 106 de dépôt ou d’enduction par sérigraphie.
Le détail A de la figure 1 correspond au système 106 de
dépôt par sérigraphie du support non adhérent supérieur
102a, et sera décrit ci-après en relation avec la descrip-
tion des figures 2 et 3.
[0029] L’installation 100 comporte également une
presse chauffante illustrée schématiquement par ses
deux plateaux supérieur et inférieur 108a, 108b disposés
de part et d’autre de deux tronçons en regard des sup-
ports non adhérents 102a, 102b.
[0030] Également, installation 100 comporte une pla-
que de support 110 destinée à porter la pièce de tissu à
revêtir et qui est positionnée entre les deux tronçons pré-
cités des supports non adhérents 102a, 102b.
[0031] Cette installation 100 permet de réaliser le pro-
cédé de dépôt du matériau anti-glissement selon la pré-
sente invention, qui est réalisé selon le principe de l’im-
pression par transfert. De préférence, ce matériau anti-
glissement est du silicone.
[0032] Les explications qui vont suivre correspondent
à la mise en oeuvre du procédé conforme à la présente
invention pour un mi-bas 20 formant l’article vestimen-
taire, ou plus précisément un article chaussant constitué
d’une seule pièce de tissu tricotée de forme tubulaire
fermée à une extrémité.
[0033] En premier lieu, on imprime le motif de silicone
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à transférer sur le revers du mi-bas 20 sur les deux sup-
ports non adhérents 102a, 102b (sur les faces tournées
vers l’extérieur).
[0034] À cet effet, comme il apparaît plus précisément
sur les figures 2 et 3, le système de dépôt par sérigraphie
106 comporte un cadre 1061 dont le fond forme un po-
choir d’impression 1062 comprenant des ouvertures dis-
posées selon un motif prédéterminé (trous en quinconce
sur les figures). Une quantité de silicone 1063 est dépo-
sée sur le fond, à côté des ouvertures du pochoir d’im-
pression 1062. Après avoir disposé le cadre 1061 au-
dessus du tronçon correspondant du support non adhé-
rent 102a, on met en contact le pochoir d’impression
1062 avec la surface supérieure de ce tronçon (voir les
flèches sur la figure 2), puis on utilise une racle 1064
destinée à distribuer le silicone 1063 sur toute la surface
du pochoir 1062. À la fin de ces opérations, cette racle
1064 se trouve dans la position représentée en traits
pointillés sur la figure 3.
[0035] De cette façon, comme on le voit sur les figures
4 et 5, le silicone se trouve réparti à la surface supérieure
de deux supports non adhérents 102a, 102b, selon le
motif prédéterminé 30 constitué d’îlots ponctuels de sili-
cone 1063a, l’épaisseur déposée ayant été conditionnée
par la profondeur des trous du pochoir d’impression
1062.
[0036] Après la réalisation du dépôt de ce motif 30 de
silicone sur les deux supports non adhérents 102a, 102b,
ces derniers sont décalés afin que le tronçon de chacun
d’entre eux portant un motif 30 se trouve en regard l’un
de l’autre dans la zone B visible sur la figure 1.
[0037] Ensuite, comme il est illustré plus précisément
sur les figures 6 à 8, on réalise le transfert de ce motif
30 de silicone au moyen d’une presse chauffante. Plus
précisément, le mi-bas 20 retourné et disposé autour de
la plaque de support 110 formé d’une languette d’alumi-
nium (voir figure 7), est positionné de façon que le tronçon
22 du mi-bas formant la partie située le plus haut sur la
jambe, soit positionné en regard des tronçons des deux
supports non adhérents 102a, 102b portant les motifs 30
de silicone.
[0038] Les deux plateaux 108a, 108b de la presse
chauffante sont alors rapprochés (flèches 32 de la figure
6), ce qui entraîne un rapprochement des deux supports
non adhérents 102a, 102b en direction du mi-bas 20 (flè-
ches 34 de la figure 6), jusqu’à un contact entre le motif
de silicone 30 et le revers du tronçon 22 du mi-bas 20.
[0039] À ce moment là, la pression et la chaleur per-
mettent de réaliser, en une seule étape, le transfert du
motif 30 de silicone sur le revers du mi-bas 20, la vulca-
nisation du silicone ainsi que le repassage du mi-bas 20.
En effet, la chaleur permet à chaque îlot 1063 de silicone
de se détacher du support non adhérent qu’il porte et de
se placer à l’emplacement situé en regard du tronçon 22
du mi-bas 20. En parallèle, l’action de la chaleur permet
la vulcanisation ou réticulation de ce matériau qui a été
choisi pour permettre cette régulation par la chaleur en
un temps relativement court de quelques secondes à

quelques dizaines de secondes. À titre d’exemple, on
utilise un silicone bicomposant, en particulier le silicone
liquide de la série ELASTOSIL (marque déposée) LR
3003 de la société WACKER, qui a été mis en oeuvre de
façon satisfaisante avec des plateaux 108a, 108b à une
température de 240 °C sous une pression de 3 bars pen-
dant un temps de transfert de 15 secondes.
[0040] Évidemment, lors de ce transfert, la pression
exercée par les plateaux a aplati les îlots 1063’ de silicone
réticulé dont la face tournée vers l’extérieur présente un
relief qui est le complémentaire de l’état de surface ou
du relief de la face utile des supports non adhérents 102a,
102b. De cette façon, on comprend qu’il est possible
d’envisager de déposer des îlots de silicone présentant
à leur surface une rugosité maîtrisée, notamment un état
de surface lisse.
[0041] Au surplus, comme il a été indiqué précédem-
ment, la mise sous presse du mi-bas 20 réalise, outre le
dépôt du motif de silicone réticulé 30’, également un re-
passage. On comprend qu’il est possible d’utiliser des
plateaux 108a, 108b présentant une dimension suffisan-
te pour que l’ensemble du mi-bas 20 disposé sur la pla-
que de support 110 se trouve positionné entre ces pla-
teaux 108a, 108b de sorte que l’ensemble du mi-bas est
ainsi repassé.
[0042] C’est pour cette raison, et du fait de la forme
tubulaire du mi-bas 20, que l’on constate l’absence d’îlots
de silicone 1063’ sur le tronçon 22 du mi-bas le long de
la ligne de pliage 24 (voir figure 9). Cette particularité ne
met pas en péril la retenue du mi-bas sur la jambe comme
il sera exposé ci-après. Cependant, l’absence de silicone
le long de la ligne de pliage 24 est une caractéristique
directement imputable au procédé de fabrication qui vient
d’être décrit.
[0043] Dans ce cas, on comprend que l’on a affaire à
un mi-bas 20 destiné à recouvrir au moins une partie du
mollet et que de plus, les lignes de pliage 24 suivent, de
préférence, la direction de la jambe, ce qui permet d’avoir
un mi-bas déjà prêt pour son conditionnement.
[0044] Le mi-bas 20 ainsi réalisé présente un tronçon
supérieur 22 revêtu, sur sa face intérieure ou revers, du
motif 30’ de silicone réticulé qui va venir en contact avec
la peau. Dans ce cas, il faut comprendre que c’est ce
contact dû à l’apport de silicone qui va permettre la tenue
du mi-bas sur la jambe. En effet, pour la présente inven-
tion, on peut utiliser un mi-bas 20 entièrement réalisé
avec le même tricot et sans avoir à recourir à la modifi-
cation du tricot ou à l’ajout de fibres élastiques dans le
tronçon 22 afin d’augmenter les qualités élastiques in-
trinsèques du tricot dans le tronçon 22.
[0045] Ainsi, selon une variante de réalisation, le motif
30’ en matériau anti-glissement est disposé dans le tron-
çon 22 situé le plus haut sur la jambe et le tricot est le
même dans ledit tronçon et dans le reste de l’article
chaussant, c’est-à-dire qu’il n’y a pas de tricot plus serré
dans le tronçon 22 recevant le silicone formant le maté-
riau anti-glissement.
[0046] Alternativement, on peut combiner l’utilisation

5 6 



EP 1 770 196 A2

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

du dépôt de silicone avec la modification du tricot et/ou
l’ajout de fibres élastiques dans le tronçon 22.
[0047] Dans toutes ces situations, grâce à ce dépôt
d’îlots de silicone, on évite, comme dans le cas du mi-
bas traditionnel, un serrage sur la jambe qui provoque
un effet garrot 10 réalisant des marques sur la peau,
voire un effet de roulement du bord libre du tronçon su-
périeur, l’ensemble de ces effets occasionnant une gêne
pendant et après le port du mi-bas.
[0048] Ce silicone peut être présent sous forme d’îlots,
plus ou moins étendus, en forme de cercles, d’anneaux,
de rectangle, de carrés, de triangle ou de toute autre
forme, ces îlots réalisant entre eux un motif prédéterminé
par le pochoir d’impression 1062.
[0049] On comprend que d’une manière générale le
matériau anti-glissement, c’est-à-dire dans les exemples
le silicone, réalise uniquement par contact sur la peau,
sans procurer de serrage, tout ou partie de la tenue de
l’article chaussant.
[0050] De cette façon, la zone haute du mi-bas assure
le maintien de ce dernier sur la jambe sans pour autant
présenter une apparence distincte du reste du mi-bas,
que ce soit en termes de texture ou en termes de degré
de serrage sur la jambe, ce qui procure une discrétion
totale de cette partie et un bénéfice esthétique global lors
du porté du mi-bas. Cette technique reste exactement la
même dans le cas où l’on met en oeuvre le procédé de
dépôt conforme à la présente invention pour un article
chaussant formé d’un bas.
[0051] Dans ce cas, on constate que 7 g de silicone
sont suffisants pour réaliser la tenue sur la jambe contre
l’utilisation de plus de 10 g par un procédé de l’art anté-
rieur où l’on réalisait la sérigraphie directement sur le
tissu formant une bande qui avait été préalablement rap-
portée sur la portion tricotée tubulaire formant la jambe.
[0052] En effet, un des avantages de la présente in-
vention est de pouvoir réaliser le transfert du silicone
directement sur un élément tubulaire constituant l’en-
semble de l’article chaussant sans avoir à rapporter la
bande préalablement revêtue du silicone sur le bord du
produit.
[0053] On comprend qu’il est possible de réaliser un
tel dépôt de silicone permettant la tenue par contact pour
d’autres articles vestimentaires.
[0054] D’une manière générale, cette technique est
tout à fait appropriée pour déposer du silicone permettant
le maintien de l’article vestimentaire, sur tout tissu, et en
particulier sur tout tricot extensible, notamment un tricot
de type « charmeuse », qui forme un tricot indémaillable
très utilisé en lingerie.
[0055] Notamment, et en premier lieu, d’autres articles
vestimentaires tubulaires sont concernés : ceinture, cou-
dière, genouillère, protection de la cheville, protection du
poignet...
[0056] En outre, et en second lieu, beaucoup d’autres
catégories d’articles vestimentaires sont concernés, par-
mi ceux n’ayant pas une forme tubulaire. Dans ce cas,
on peut être amené à réaliser le dépôt de motifs de sili-

cone sur des pièces planes, formant au départ des por-
tions séparées et qui seront réunies après le transfert du
silicone. Deux exemples de réalisation vont être décrits
en relation avec les figures 10 à 15 présentant succes-
sivement un slip ou culotte et un soutien-gorge.
[0057] Il est entendu que d’autres types de sous-vête-
ments sont également concernés, notamment les gai-
nes, pantys, brassières, bodys, maillots de bain... ou en-
core des vêtements pouvant être portés à même la peau,
généralement des vêtements moulants, tels qu’un ca-
raco, débardeur, maillot, caleçon, corsaire, cycliste...
[0058] Sur la figure 10, en vue de la réalisation d’un
slip 40, deux pièces de tricot 41,42 avant et arrière sont
préparées. Chacune des pièces de tricot 41,42 avant et
arrière présente un contour comportant une bordure 43
destinée à former la ceinture, deux bordures 44 desti-
nées à former les échancrures entourant la cuisse et trois
tronçons de liaison 45, délimitant entre elles les bordures
mentionnées précédemment, et destinés à être associés
aux tronçons de liaisons 45 de l’autre pièce pour recons-
tituer le slip.
[0059] Dans ce cas, les bordures 43 et 44 destinées
respectivement à former la ceinture et à entourer la cuis-
se sont les zones sur lesquelles du silicone sera déposé
conformément au procédé de la présente invention.
[0060] Dans ce cas, les étapes de réalisation qui ont
été décrites précédemment sont simplement modifiées
par le fait que seul l’un des deux supports non adhérents
102a, 102b reçoit du silicone par sérigraphie pour former
l’ensemble des motifs des deux pièces 41,42, lesquelles
sont disposées côte à côte sur la plaque de support 110.
[0061] Afin d’améliorer le volume du slip, et notamment
de réaliser le galbe des fesses, la zone correspondante
Z2 de la pièce arrière 42 est conformée, avant, pendant
ou après le dépôt du silicone au niveau des bordures 43,
44, notamment par thermoformage.
[0062] En effet, comme il est rappelé en relation avec
les figures 14 et 15, le thermoformage permet de donner
un volume à un tissu élastique, notamment un tissu cons-
titué de ou comprenant des fibres synthétiques. Ce tissu
50 est tout d’abord bloqué dans une tête de thermofor-
mage 60 comprenant un moule mâle 62 ayant une forme
convexe identique à celle que l’on souhaite transposer
au tissu, un moule femelle 64 présentant une forme con-
vexe complémentaire à la forme concave du moule mâle
62, ainsi qu’une couronne 66 qui vient pincer le tissu 50
afin de le maintenir en place au-dessus du moule femelle
64. Au cours de l’opération de thermoformage, le moule
mâle 62 descend dans le moule femelle 64, ce qui permet
de donner sa forme au tissu 50 dans la zone déterminée.
Cette position (voir la figure 15) étant maintenue pendant
quelques dizaines de secondes alors que le moule fe-
melle 64 est porté à une température de l’ordre de 200
°C (en général le tissu 50 ne vient pas au contact du
moule femelle 64), la forme ainsi donnée devient défini-
tive.
[0063] En effet, on comprend que cette étape de ther-
moformage peut être intégrée très aisément au procédé
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de dépôt conforme à la présente invention, en utilisant
des plateaux 108a, 108b intégrant les moules mâles et
femelle.
[0064] Ensuite, les deux pièces 41,42 sont reliées en-
tre elles au niveau des tronçons de liaison 45 au moyen
d’une couture ou d’un soudage à ultrasons, ce qui permet
de reconstituer le slip 40 dans son ensemble comme il
apparaît sur la figure 11.
[0065] Il est également possible de prévoir, dans la
zone Z1 formant une portion de la partie avant Z1 desti-
née à recouvrir le ventre et le bas-ventre, une zone de
maintien sur laquelle on peut également prévoir de trans-
férer du silicone, par exemple selon un motif de lignes
croisées formant un treillis.
[0066] Ainsi, l’ensemble des zones (bordures 43 et 44,
et éventuellement la zone Z1) recouvertes de silicone
sur le revers du tissu vont permettre de remplacer en tout
ou partie les fibres élastiques utilisées pour le maintien
du slip.
[0067] On se reportera maintenant aux figures 12 et
13 illustrant l’application du procédé conforme à l’inven-
tion dans le cas d’un soutien-gorge 70.
[0068] Au départ, on fournit une pièce de tissu tricotée
72 unique dont la face intérieure est visible sur la figure
12, qui est plane et qui constitue l’ensemble du soutien-
gorge, à l’exception des bretelles et des éléments de
fixation généralement situés à l’arrière.
[0069] Dans ce cas, la pièce de tissu 72 est principa-
lement constituée de deux zones latérales allongées 72a
entre lesquelles est formée une zone centrale 72b pré-
sentant une échancrure 72c située de part et d’autre des
deux portions 72d de la zone centrale 72b, destinées à
former les bonnets. Pour cette application du procédé
conforme à l’invention, on peut envisager de réaliser le
dépôt des motifs de silicone le long de quasiment toute
la bordure 73 de la pièce 72 à l’exception des emplace-
ments correspondant aux tronçons de liaisons 75 sur les-
quels on fixera les bretelles et les moyens fixations.
[0070] De façon avantageuse, on constitue les bon-
nets 72d’ du soutien-gorge en réalisant un thermoforma-
ge de la pièce de tissu 72 au niveau des deux portions
72d. Comme dans le cas du slip décrit précédemment,
on comprend que l’étape de thermoformage peut être
intégrée au procédé de dépôt du silicone conforme à
l’invention, en étant réalisée pendant les étapes c) et d)
grâce à une presse dont les plateaux 108a, 108b forment
également les moules mâle et femelle.
[0071] Ensuite, comme il apparaît sur la figure 13, on
ajoute les bretelles 76 et les deux éléments de fixation
78 (par crochet, agrafe, bouton-pression...), en les reliant
aux tronçons de liaison 75 par couture ou par soudage
à ultrasons.
[0072] Ainsi, les motifs de silicone déposés sur la bor-
dure 73 assurent le maintien, ou tout au moins contri-
buent au maintien en place du soutien-gorge sur le corps,
par simple contact du silicone sur la peau, sans serrer,
sans marquer la peau et en restant invisible, tout en lais-
sant respirer la peau.

[0073] De ce qui précède, on comprend que le procédé
général selon la présente invention peut, dans le cas où
la pièce est réalisée en un tissu thermodéformable, com-
porter en outre une étape e) au cours de laquelle on
réalise par thermoformage la déformation d’au moins une
zone (Z2, 72d) de ladite pièce destinée à venir recouvrir
une partie galbée du corps et qui n’est pas recouverte
du matériau anti-glissement.
[0074] Ainsi, lorsque ledit article vestimentaire est un
soutien-gorge 70, au cours de l’étape e) on forme les
deux bonnets 72d.
[0075] Egalement, lorsque ledit article vestimentaire
est un slip ou une culotte 40, au cours de l’étape e), on
forme au moins la partie Z2 recouvrant les fesses.
[0076] Dans les deux cas (article vestimentaire formé
d’un slip 40 ou bien d’un soutien-gorge 70), les étapes
d) et e) du procédé général sont réalisées simultanément
par le fait que les plateaux de la presse sont pourvus
d’une partie en saillie (moule mâle 62) et d’une partie en
creux (moule femelle 64) de forme complémentaire per-
mettant de déformer ladite zone de la pièce.
[0077] En outre, notamment le cas du slip 40, c’est-à-
dire lorsque l’article vestimentaire est composé de plu-
sieurs pièces, mais cela peut être envisagé également
lorsque l’article vestimentaire est composé d’une seule
pièce, il peut être prévu que le procédé général comporte
une étape supplémentaire au cours de laquelle on as-
semble entre elles au moins deux portions de la bordure
de la pièce pour former ledit article vestimentaire.
[0078] Dans les cas présentés dans la description qui
précède, le motif du matériau anti-glissement est trans-
féré au moins sur une partie de la bordure (43, 44 ; 73)
de la pièce (41, 42 ; 72), pour assurer au mieux la fonction
de maintien sur la peau.
[0079] En complément, il faut noter que le motif 30 de
silicone qui est déposé sur l’article vestimentaire est,
dans le cas de l’utilisation d’un silicone transparent à titre
de matériau anti-glissement, totalement invisible. Ce-
pendant, dans certains cas, on peut vouloir rechercher
à ce que ces motifs soient visibles, à des fins décoratives.
Dans ce cas, il suffit alors d’ajouter au silicone des pig-
ments.
[0080] Également, on peut envisager d’incorporer au
silicone un additif résistant à la température de thermo-
formage et qui présente des propriétés utilisables lors du
contact avec la peau, telles que des propriétés hydratan-
tes, amincissantes, parfumantes.....

Revendications

1. Procédé de dépôt d’un matériau anti-glissement sur
la face intérieure d’au moins une pièce (20 ; 41, 42 ;
72) destinée à former un article vestimentaire (20 ;
40 ; 70) dont la face intérieure vient en contact avec
la peau, caractérisé en ce qu’il comporte les étapes
suivantes :
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a) on réalise le dépôt du matériau anti-glisse-
ment par sérigraphie selon un motif (30) com-
prenant plusieurs zones séparées sur au moins
un support non adhérent (102a ; 102b) ;
b) on dispose la face intérieure de ladite pièce
(20 ; 41, 42 ; 72) en regard du support non ad-
hérent (102a ; 102b),
c) on place l’empilement formé de ladite pièce
(20 ; 41, 42 ; 72) et du support dans une presse
de transfert comportant deux plateaux chauf-
fants (108a, 108b) aptes à se rapprocher l’un de
l’autre, et
d) on rapproche les deux plateaux (108a, 108b)
sous pression, ce par quoi le matériau est trans-
féré sur la face intérieure de ladite pièce (20 ;
41, 42 ; 72) selon le motif (30).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit matériau anti-glissement est du silicone.

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que ledit support non ad-
hérent (102a ; 102b) est revêtu d’un matériau à faible
coefficient de friction.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que ladite pièce (20 ; 41,
42 ; 72) est réalisée en un tricot extensible.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que de ladite pièce (41,
42 ; 72) est réalisée en un tissu thermoformable, en
ce qu’il comporte en outre une étape e) au cours de
laquelle on réalise par thermoformage la déforma-
tion d’au moins une zone (Z2, 72d) de ladite pièce
destinée à venir recouvrir une partie galbée du corps
et qui n’est pas recouverte du matériau anti-glisse-
ment.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ledit article vestimentaire est un soutien-gor-
ge (70) et en ce qu’au cours de l’étape e), on forme
les deux bonnets (72d’).

7. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ledit article vestimentaire est une culotte (40)
et en ce qu’au cours de l’étape e), on forme la partie
(Z2) recouvrant les fesses.

8. Procédé selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce que les étapes d) et e) sont réalisées simul-
tanément par le fait que les plateaux (108a, 108b)
de la presse sont pourvus d’une partie en saillie (62)
et d’une partie en creux (64) de forme complémen-
taire permettant de déformer ladite zone de la pièce.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce qu’il comporte une étape

supplémentaire au cours de laquelle on assemble
entre elles au moins deux portions (45) de la bordure
de la pièce (41, 42) pour former ledit article vesti-
mentaire (40).

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que ledit motif est transféré
au moins sur une partie de la bordure (22 ; 43, 44 ;
73) de la pièce (20 ; 41, 42 ; 72).

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, 9 et 10, caractérisé en ce que ladite pièce
(20) présente une forme tubulaire destinée à former
un article chaussant et en ce que
pendant l’étape a) on réalise le dépôt du matériau
anti-glissement par sérigraphie selon ledit motif sur
deux supports non adhérents (102a ; 102b),
pendant l’étape b) on dispose la face intérieure de
ladite pièce entre les deux supports non adhérents
(102a ; 102b) qui se font face,
pendant l’étape c) on place l’empilement formé de
ladite pièce disposée entre les deux supports non
adhérents (102a ; 102b) dans une presse de trans-
fert comportant deux plateaux chauffants (108a,
108b) aptes à se rapprocher l’un de l’autre, et
d) on rapproche les deux plateaux (108a, 108b) sous
pression, ce par quoi le matériau est transféré depuis
chaque support non adhérent (102a ; 102b) sur la
face intérieure de ladite pièce (20) selon le motif (30)
et ladite pièce est repassée.

12. Article vestimentaire formant un sous-vêtement (40 ;
70) ou un article chaussant (20), caractérisé en ce
qu’il est obtenu par le procédé selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 11.

13. Article chaussant (20) selon la revendication 12, ca-
ractérisé en ce qu’il est obtenu par le procédé selon
la revendication 11 et en ce que le motif (30) est
transféré sur un tronçon (22) de l’article chaussant
formant le bord de maintien qui vient le plus haut sur
le corps.

14. Article chaussant (20) présentant une forme tubulai-
re et réalisé dans un tricot extensible, caractérisé
en ce qu’il comporte sur la face intérieure d’au moins
un tronçon (22) un matériau anti-glissement selon
un motif (30) comprenant plusieurs zones séparées,
en ce qu’il est repassé de part et d’autre de deux
lignes de pliage (24) et en ce que les deux lignes
de pliage (24) ne sont pas recouvertes du matériau
anti-glissement.

15. Article chaussant (20) selon la revendication 14 cou-
vrant au moins le pied et la cheville, caractérisé en
ce que ledit motif (30) est disposé dans le tronçon
(22) situé le plus haut sur la jambe et en ce que le
tricot est le même dans ledit tronçon (22) et dans le
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reste de l’article chaussant (20).

16. Article chaussant selon la revendication 14 ou 15
caractérisé en ce que le matériau anti-glissement
réalise uniquement par contact sur la peau, sans pro-
curer de serrage, tout ou partie de la tenue de l’article
chaussant.

17. Article chaussant selon la revendication 14, 15 ou
16 caractérisé en ce qu’il forme un mi-bas (20) des-
tiné à recouvrir au moins une partie du mollet.
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